
Etude pour la prise de compétence 

GEMAPI au 1er janvier 2018

Agglomération Seine-Eure



L’agglomération Seine Eure

Depuis le 1 er janvier 2013, 
agglomération de 36 
communes, dont les villes 
centres sont Louviers et Val de 
Reuil

70 000 habitants

Territoire traversé par 4 cours 
d’eau principaux :
La Seine, l’Eure, l’Iton et 
l’Andelle

La base de loisirs de Léry 
Poses



L’agglomération Seine Eure
- Direction du cycle de l’eau et des milieux naturels

Service eau et assainissement : 17 agents 
Service rivières et milieux naturels : 3 technicien s rivières 

et zones humides, 7 agents de régie, 1 chargée de m ission Natura 
2000, 2 policiers ruraux, 1 assistante

- Création du service rivières suite aux inondations de 2000-
2001 avec pour objectifs de mieux gérer la rivière et les 
ouvrages hydrauliques : recrutement d’un technicien  rivière et 
d’une équipe de régie de 4 agents

- Missions du service aujourd’hui : 
- Travaux de restauration et d’entretien de la rivièr e Eure 

et des zones humides associées : PPRE validé en 201 4
- Travaux de restauration et d’entretien des mares : plan 

de gestion validé en 2015
- Gestion des zones boisées d’intérêt communautaire
- Animation des sites Natura 2000 de vallées de Seine
- Surveillance de la voie verte et des milieux nature ls



Gestion actuelle des 

cours d’eau du territoire

La Seine : gestion par VNF, une 
digue au niveau de la Seine sans 
gestionnaire 

L’Eure : gestion des berges et 
zones humides par l’agglomération –
secteur DPF travaux en cours et 
rétrocession prévue

L’Andelle : gestion des berges 
par l’agglomération – existence d’un 

syndicat à l’amont

L’Iton : adhésion au SAVIton

Ruissellement : géré par 
l’agglomération 



De nombreuses questions se posent :

- Nécessité de préciser les contours de la compétence : 
gestion des étangs, des systèmes d’endiguement, du 
ruissellement… 

- Réécriture d’une partie des statuts de l’agglomération
- Adhésion à des structures de bassin quand elles existent : 

Andelle et Iton : question de la participation financière
- Quelle gestion pour la Seine en absence de structure de 

bassin
- Possibilité de mettre en place une taxe pour financer ces 

missions, plafonnée pour un montant maximum de 
40€/hab avec création d’un budget annexe

Décision de lancer une étude pour nous 
accompagner dans la prise de compétence



Présentation de l’étude :

- 3 phases : 
- Diagnostic : décryptage juridique et état des lieux du 

territoire : 3 mois
- Proposition de scénorii au minimum 2 par cours 

d’eau : 3 mois
- Accompagnement pour la mise en œuvre du 

scénario retenu : 1 mois

- groupement : Sepia/Calia/Maitre Marc

- Démarrage au 24/03/2016



Rapprochement avec la CCEMS:

La Seine : gestion par VNF, 

L’Eure : gestion des berges et 
zones humides par le SIRE 2
Petits affluents / 
Ruissellement : géré par la 
communauté de communes en 
partie et par les communes 

16 communes 
29 500 hab
Fusion au 01/01/2019 
en discussion

=> Avenant au marché



Problèmes rencontrés pendant la phase de diagnostic  :

- Interprétation des contours de la GEMAPI différente entre 
les services de l’Etat et notre conseiller juridique –
GEMA/PI

- Modification du périmètre de l’étude en cours de diagnostic

- Intégration du ruissellement

- Réflexion sur l’échelle de gestion la plus pertinente : 
Seine, Eure, Iton, Andelle

- Problématique des digues de Seine



Merci de votre attention

Mélanie JUGY
Responsable du service rivières et milieux naturels
Agglomération Seine Eure
Melanie.jugy@seine-eure.com
02.32.50.89.33


